
 
 
Concerne: Décision du Tribunal fédéral concernant le projet d’extension 
des carrières d’Arvel à Villeneuve. Communiqué de presse de SOS-Arvel 
 
 
       Villeneuve, le 19.3.2007 
Madame, Monsieur, 
 
SOS-Arvel a appris avec une satisfaction à la hauteur du projet d’extension 
avorté de la carrière d'Arvel que le Tribunal fédéral donnait raison aux 
recourants dans cette affaire. 
 
SOS-Arvel tient en premier lieu à remercier toutes celles et ceux qui ont 
soutenu ce combat de longue haleine. Quand l’administration déraille et que 
les autorités sont aveuglées, c’est à la population de prendre ses 
responsabilités. Cette décision est la preuve que le bon sens des citoyens, 
servi par un travail assidu, même mené de façon bénévole, peut encore 
triompher des aberrations dans notre pays: dans ce combat du pot de terre 
contre le pot de fer, c’est le pot de fer qui a été englouti. 
 
Sans l’engagement de SOS-Arvel et des grandes associations suisses de 
protection de l’environnement qui ont l’ont épaulée dans ce combat, les lois 
de notre pays auraient été piétinées par l’appât du gain, l’irresponsabilité, et 
les collusions. Le droit de recours a donc encore une fois démontré toute sa 
raison d’être. 
 
Cette décision du Tribunal fédéral vient ainsi couronner les trois autres 
décisions prises l’année passée par le Tribunal administratif contre des 
projets dangereux d’extension de gravières dans le Canton de Vaud, 
remettant notamment en cause le bureau Impact-Concept SA chargé des 
études de tous ces projets et démontrant l’aveuglement des diverses autorités 
responsables. 
 
L’association SOS-Arvel est née à Villeneuve en 2001 suite au ras-le-bol face 
à une carrière à ciel ouvert qui voulait défigurer encore davantage le 
formidable panorama dans l’arrière-plan du Château de Chillon. Epaulée par 
les grandes associations suisses de protection de l’environnement, de 
nombreuses personnalités de la région, et plus de 450 membres, SOS-Arvel 
est rapidement devenu le porte-parole incontournable de la population contre 
ce projet d’extension nuisible. 
 
Nous espérons que les autorités sauront profiter de ce tournant dans l'histoire 
de la région et assurer désormais un développement durable et harmonieux 
au bénéfice de tous, générations actuelles et futures confondues. 
 
 
Au nom de SOS-Arvel :    Dr. Robert Haas  

secrétaire exécutif SOS-Arvel 
 

 


